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1) Suspension des émissions interactives radiodiffusées par le Conseil supérieur de la Communication
La suspension des émissions d’expression directe par le Conseil Supérieur de la Communication sur une période de trois mois à compter du 07 mai 2015 se justifiait par les nombreux manquements constatés dans la conduite de ces émissions par certains journalistes, malgré les nombreux rappels à l’ordre de cet organe de régulation. Lesdites émissions présentaient le risque de mettre à mal la cohésion sociale dans un contexte post-insurrectionnel et pré-électoral. Le constat avait fait ressortir l’utilisation de propos violents, diffamatoires, haineux de nature à causer des troubles à l’ordre public. 
En tout état de cause, la suspension a été levée à l’expiration du délai prévu.  
2) Traite des personnes, en particulier celle des femmes et des enfants à des fins sexuelles et économiques 
Les informations disponibles sur cette question en ce qui concerne les enfants figurent dans les points 81 à 84, 86 et 90 à 97 des réponses du Burkina Faso à la liste des points à traiter. A ces informations, il convient d’ajouter l’adoption de la loi portant code minier. Cette loi interdit en son article 77 alinéa 2 le travail des enfants dans les activités d’exploitation artisanale et, son article 195 sanctionne quiconque tolère ou feint d’ignorer la présence ou le travail d’enfants mineurs ou scolarisés, ou en a connaissance mais s’abstient de prévenir les autorités administratives compétentes, ou de prendre des mesures pour y mettre fin. Les patrouilles dissuasives et de sensibilisation par les forces de sécurité et de contrôle au niveau des sites se sont également poursuivies. En 2013 et 2014, cent quatre-vingt-quinze (195) contrôles sur les sites d’orpaillage et carrières ont été menés. Ces contrôles de lieux de travail ont aussi servi de cadre pour renforcer les capacités des populations, notamment les orpailleurs, les représentants de propriétaires de permis d’exploiter, les parents et les enfants sur les dispositions en vigueur dans notre pays en matière de travail des enfants.
En ce qui concerne la traite des femmes, les statistiques de 2015 et de 2016 ne sont pas encore disponibles. Les informations disponibles font état de 12 femmes victimes de traite en 2011. 
3) Répression contre les pires formes de travail des enfants 
Aux termes de l’article 153 du code du travail, les travaux dangereux font partie des pires formes de travail des enfants. Ce code renvoie pour leur répression à l’article 5 de la loi sur la traite des personnes et pratiques assimilées.
L’article 8 du décret du 09 juin 2016 portant détermination de la liste des travaux dangereux interdits aux enfants renvoie à l’article 5 de la loi du 15 mai 2008 portant lutte contre la traite des personnes et les pratiques assimilées qui dispose que « la réclusion criminelle de 10 à 20 ans est encourue lorsque l’infraction a été commise dans l’une des circonstances suivantes : 
· si la victime est un mineur d’au plus 15 ans ; 
· si la personne est particulièrement vulnérable en raison d’une déficience physique ou psychique due à son état de santé ; 
· si l’acte a été commis par fraude, par usage de fausse qualité, faux titre ou des documents falsifiées ou altérés ou de fausse autorisation ;
· si l’auteur fait usage de stupéfiants ou de toute autre substance de nature à altérer la volonté de la victime ;
· si l’auteur est porteur d’une arme apparente ou cachée ;
· si l’auteur est ascendant ou une personne ayant autorité sur la victime ;
· si la victime a été séquestrée, privée d’aliments ou exposée dans un endroit public ou privé de recrutement ; 
· si la victime est exposée à des travaux dangereux, pénibles ou aux pires formes de travail des enfants ; 
· si l’auteur a commis des abus sexuels sur la victime ».
Au regard des dispositions ci-dessus, les sanctions prévues pour réprimer les travaux dangereux sont des sanctions pénales. 
4) Elimination des mutilations génitales féminines (MGF) 
Selon l’Enquête Démographique et de Santé de 2010, 76% des femmes âgées de 15 à 49 ans avaient subi une mutilation génitale féminine (MGF). Cette pratique a généralement lieu au cours des premières années de vie. En effet, selon la même source, plus de 60% des femmes déclarent avoir été excisées avant l’âge de 5 ans.
Le taux de prévalence par tranche d’âge se présente comme suit :
· 45 à 49 ans : 89,3 %
· 20 à 24 ans : 69,8%
· 15 à 19 ans : 67,7%
· chez les enfants de moins de 15 ans : 36 % en 1996 et 13 % en 2010.
Face à l’ampleur du phénomène, le gouvernement a pris des mesures pour en venir à bout. On peut citer entre autres :
· la prise du décret n°2011-116/PRES/PM/MASSN/MEF/MATD  du 10 mars 2011 portant création, attributions, composition, organisation et fonctionnement du Conseil national de lutte contre la pratique de l’excision ;
· l’élaboration de plusieurs programmes et plans de lutte contre  la pratique de l’excision, dont le dernier en date est le plan stratégique national de promotion de l’élimination de la pratique de l’excision (2009-2013). La mise en œuvre de ce plan a permis d’engranger de nombreux acquis et résultats, notamment une amélioration de la connaissance des méfaits de la pratique au sein des communautés, l’amélioration de la prise en charge des victimes et la baisse progressive de la prévalence moyenne chez les filles de moins de 15 ans.

Pour renforcer les acquis de ces plans, le plan stratégique national de promotion de l’élimination des mutilations génitales féminines pour la période 2016-2020 vient d’être élaboré.

Les activités de sensibilisation sur l’objectif de la tolérance zéro aux MGF à l’horizon 2015 impliquant les leaders communautaires et religieux sont entre autres :
· les déclarations publiques d’abandon de la pratique des MGF. De 2013 au 31 décembre 2015, 573 villages répartis dans 10 provinces ont déclaré l’abandon de la pratique ;
· le plaidoyer et les rencontres d’information à l’endroit des leaders communautaires (tradipraticiens, chefs de terre, chefs coutumiers, chefs religieux, Comités villageois de développement, responsables d’associations/ONG) ;
· la signature de la charte des Maires du Burkina Faso pour la promotion de l’abandon de la pratique de l’excision par 336 maires. Cet engagement a été pris suite aux rencontres de plaidoyer et de sensibilisation sur les pratiques néfastes liées aux stéréotypes sexistes, à l’endroit des autorités administratives, communales, coutumières et religieuses ainsi que des journalistes ; 
· l’existence de cellules de veille mises en place dans 39 villages/ secteurs, sur 33 initialement programmées ; également trente-trois (33) communautés se sont publiquement engagées à mettre fin à la pratique de l'excision.

Les progrès réalisés de 2009 à 2015 et les perspectives pour la protection des enfants contre toute forme de MGF peuvent être résumés comme suit :
· 255 agents et acteurs de la chaine judiciaire/pénale (magistrats, policiers, gendarmes) et de la santé, dotés de connaissances sur les MGF, les droits humains et la santé de la reproduction ;
· 468 animateurs relais des réseaux et 900 membres de noyaux-relais, outillés pour une meilleure connaissance des textes de loi relatifs aux MGF et à la protection contre les violences basées sur le genre ;
· 175 dénonciations de cas d’excision enregistrées, dont 96 à travers le téléphone vert d’urgence, et 327 personnes, dont 52 exciseuses condamnées avec 756 complices. Les dénonciations ont permis de sauver 120 filles dont vingt-quatre (24) en 2015, dans deux provinces, suite à des dénonciations préventives ; 
· 15 radios communautaires travaillant  en réseau ont été renforcées et participent à la mise en œuvre du programme intégré de communication en vue de l’abandon de la pratique ;
· le renforcement des connaissances de 83 597 personnes sur les différents thèmes liés aux MGF et aux droits humains. En somme, 25 899 femmes et 20 450 hommes, 19 748 filles et 17 500 garçons  ont vu leur connaissances renforcées sur les MGF ;
· organisation de cinq audiences foraines dans les provinces du Tuy, du Ganzourgou,  du Zoundweogo, de la Bougouriba et du Zondoma. Une exciseuse et un complice ont été condamnés à 12 mois fermes, 4 autres complices ont été condamnés à 6 mois fermes et une autre à 6 mois avec sursis ;
· des déclarations publiques ont été faites dans  19 villages du Ganzourgou et 20 du Sanmatenga. Aussi, 39 panneaux portant des messages sur les engagements publics ont été implantés dans chacun desdits villages ;
· des rencontres de concertation ont été organisées sur la répression des auteurs et complices  des MGF entre les forces de sécurité du Burkina Faso et du Mali : à Sinkolo (Mali) et à Koloko (Burkina Faso) en 2014, à Orodara (Burkina Faso) en 2015 ;
· un appui technique et financier est apporté aux forces de sécurité pour l'organisation de patrouilles de sensibilisation et de dissuasion dans 5 provinces ;
· 1010 séances de sensibilisation ont été réalisées sur les MGF.

L’épouse du Président du Faso a pris part, à Genève du 10 au 11 Mai 2016, à la « Conférence internationale sur les mutilations génitales féminines : accélérer l’agenda visant à mettre fin aux MGF d’ici une génération », organisée par le Comité interafricain sur les pratiques traditionnelles affectant la santé des femmes et des enfants. Cela témoigne de son engagement dans la lutte contre le phénomène.
Au-delà de cet engagement de l’épouse du Chef de l’Etat, il est à noter que les résultats engrangés dans le cadre de la lutte contre la pratique de l’excision au Burkina Faso ont été le fruit des efforts d’une multitude d’acteurs, dont les Organisations de la société civile (OSC) sous la coordination du Ministère de la femme, de la solidarité nationale et de la famille à travers le Secrétariat permanent du conseil national de lutte contre la pratique de l’excision (SP/CNLPE).
5) Cadre juridique de l’Interruption Volontaire de Grossesse
[bookmark: _GoBack]Il résulte de l’article 387 du code pénal qu’« en cas de viol ou d’inceste établi, la matérialité de la détresse est établie par le ministère public et la femme enceinte peut demander à un médecin dans les 10 semaines l’interruption de sa grossesse ». 
A la faveur des réformes en cours, cette disposition a fait l’objet de longues réflexions. Elle fait partie des dispositions susceptibles d’être  révisées.
6) Allégations d’agression sur la personne du journaliste William SOMDA
En ce qui concerne les allégations relatives à l’agression de M. William SOMDA par des éléments de la gendarmerie nationale, il est important de relever les faits suivants.
Le 9 juin 2016, la gendarmerie nationale a été sollicitée pour assurer la couverture sécuritaire d’une manifestation des femmes de la Loterie nationale du Burkina (LONAB) à la devanture de l’établissement. Au cours de la manifestation, M. SOMDA qui couvrait l’événement pour le compte de la chaîne de télévision BF 1, s’est vu interdire le franchissement du périmètre de sécurité érigé par les gendarmes ainsi que la prise de vues sur certaines parties du bâtiment de la LONAB sur demande expresse du directeur général de cette société. Face au refus d’obtempérer opposé par le journaliste, sa caméra lui a été retirée. Toutefois, elle lui a été restituée avant la fin de la manifestation. Le journaliste n’a donc pas été agressé comme les allégations ont tendance à le faire croire. L’association des journalistes du Burkina, relatant les faits, a d’ailleurs mentionné que la caméra a été restituée avec les excuses du commandant d’unité.
7) Etat de ratification de la convention sur la réduction des cas d’apatridie
En vue de renforcer la législation en matière d’apatridie, le Burkina Faso a accepté la recommandation de l’Examen Périodique Universel lui demandant de ratifier la convention de 1961 sur la réduction des cas d’apatridie. Une consultation nationale a été organisée les 17 et 18 novembre 2015 et le projet de loi de ratification, adopté par le Conseil des ministres le 8 avril 2016 a été transmis à l’Assemblée nationale pour examen.
8) Lutte contre la corruption
En matière de lutte contre la corruption, les mesures les plus récentes sont :
· adoption de la loi n°004-2015/CNT du 3 mars 2015 portant prévention et répression de la corruption et de ses décrets d’application ;
· élargissement des attributions de l’Autorité supérieure de Contrôle d’Etat à la lutte contre la corruption depuis le 24 novembre 2015. La structure, désormais appelée Autorité supérieure de contrôle d’Etat et de la Lutte contre la Corruption (ASCE-LC), est composée de contrôleurs d’Etat ayant le statut d’Officier de police judiciaire qui pourront saisir directement la justice en cas de malversations avérées dans les finances publiques. L’ASCE-LC sera ouverte à toute la société burkinabè dans la mesure où elle va travailler sous le regard d’un comité d’orientation composé de neuf personnes représentants du secteur public, du privé et de la société civile. En outre le premier responsable de la structure n’est plus nommé de manière discrétionnaire par le chef de l’Etat, mais à l’issue d’une procédure d’appel à candidatures.
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